
La Charte de l’E.S.A 
Entraide Scolaire  Amicale 

Un engagement dans la lutte contre l’échec 
scolaire 

L'Entraide  Scolaire Amicale  (E.S.A) est   une   association, loi  1901,   reconnue   d’Utilité Publique,  à 
but  non   lucratif, apolitique,  non   confessionnelle et  indépendante créée en  1969.  Sa vocation 
est de lutter contre l’échec scolaire dans un souci d’équité. 
Solidaire et  citoyenne, elle  agit  dans le strict  respect d'une  neutralité  politique et  religieuse 

ainsi que dans le refus de toute discrimination de sexe, d'origine, d'ethnie ou de nationalité. 

Lutter contre l'échec scolaire 

Par souci d'équité, elle propose un  accompagne- 
ment aux enfants ou adolescents que leurs  
parents ne peuvent aider ni faire aider. 

Elle s'inscrit dans le lien entre  famille, jeune  et 
école. 

Son  intervention  se  distingue  d'une   simple   aide 
aux devoirs par un travail d'accompagnement à la 
scolarité et d'ouverture culturelle, afin que le jeune 
retrouve l'estime de soi, prenne conscience de 
ses capacités et s'achemine vers l'autonomie. Elle 
aide les parents à comprendre la vie scolaire de 
leur enfant et à s’y impliquer. 

Chaque enfant est accompagné, sauf exception 
justifiée* à son domicile par un(e) bénévole qui s’y 
rend une fois par semaine. Il s’agit donc d’une aide 
individuelle et de proximité. 

L’E.S.A s’engage à dispenser à l’enfant une aide de 
proximité, en favorisant une relation personnelle et 
amicale avec un(e) bénévole. 

Agir ensemble 

L’E.S.A s’appuie sur  un  réseau  de  bénévoles 
(épaulés  par  quelques  salariés),   structuré   en 
secteurs et antennes locales qui pérennisent et 
développent ce projet. 

Ce réseau fonctionne selon un principe de 
solidarité : 

*voir règlement intérieur 

les bénévoles sont accueillis au sein de l’association, 
formés et conseillés selon leurs besoins. 
L’association favorise les échanges dans le but de 
créer du lien et de transmettre les bonnes 
pratiques. 

Leur relation est établie dans le respect des  
personnes et de leurs opinions. 

Pour leur part, le jeune et sa famille s’engagent  à 
fournir un effort supplémentaire, être assidus et 
disponibles afin de profiter de l’aide qui leur est 
dispensée. 

Cet équilibre entre les engagements et respects 
mutuels est le garant du bien-fondé et du succès 
de l’action de l’association. 

L’E.S.A s’appuie naturellement sur des partenaires 
(notamment socio-éducatifs)  qui  la  conseillent, 
mettent à sa disposition des compétences ou des bé- 
névoles, ou la soutiennent financièrement. Tous ces 
partenaires ont   des  valeurs compatibles  avec  
celles de l’association. L’E.S.A assure à leur égard 
une totale transparence et met à leur disposition 
l’ensemble des informations qui leur  permettent de 
valider la qualité du partenariat établi. 

Les bénévoles et les salariés adhérent aux valeurs 
de l’E.S.A et portent sa mission par leur engagement 
de temps et d’action. 
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